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Présidentiel;
YO lt Ord.onnance no

Article 2.- Au siàge de chaque
plu6ieurs charges drhuissier d.e
Iluissier de Justice.

ORDON}IANCE NO 77.24 cP-tut.
Cu 1§ ,Iui n 1971

portant statut des Huissiers de Justice.

I,,E CO$SETL M,ESDENîIEI,

7

lnstituant un Conseil ?résid ent iel
J-IJO, portant Charte d.u Conseil

2r/frrtfiL d.u J aott tÿ5J, portant Code de Procédure

1970
ûa

du J0 avril
7o-34/cP d\)

,
i

Pénale y

VII 1e Décret n"7O-81/CP du J nai 1ÿ10, portant formation du Gouvernement;
VII Le Décret d.u JO novembre 1"951 , fixant le statut tles huissler'à ;
VU l-rArrêté général du J0 janvier l))?, règlenentant Irorganisatlon et

1e fonctionnenent du Service des Hui-ssiers I
SUR proposition d.u Garcle des Sceaux, l,/linistre de 1a Justice et d.e Ia

Légisiation i .

Le Conseil- des l.,llnistres entenalu,

0RD0NNE 3

CEAPITRE ME][IM,

Attributions, Compétences et 0rganisat 1on

SECTION I - A'TTRISUTIONS XT CO]j?ETENÔNS

Artic 1e '1er,- l,e L'linistère d.es Huissiers d.e Justice e st cxercé rar

19 - des Euissiers titul-a,ires dé charge ;
29 - des lonctionnaires-huissicrs de Justice ;

Le Fonctionna.ire -Euis s ier de Justice cesse ses fonctions par
fait de Ia création dturre charge au siège tle 1a, jurid.iction à laquelle
à coEpter tle La tlate drinstallation du titul.aire de la charge.

juridiction, i1 peut être créé par décret, une oujustice ; à défar-rt, i1 est nomné un Fonctlonnaire-

1e
iL

seul
ap?artiènt,

ArticLe.l.-. les Huissiers de Justièe sont compétents pour iastrunenter d.ans toutle ressort dè Ieu.r juridiction. cependant en matière pérra1e, fe Ltini stre de laJustice peut, pâr _arrêté, 1j-uit er La, distance à 1aque1le un iruissier pcut instru-nènter. Leur compétence peut Stre étenilue au. ressort dtur ou plusieurg.. tribuïlâ uj(
de premlère iastance par rlécret.

Articfe 4.- l.,es }luissiers de Justice sont des Officiers roinistéricls instituéspoux signifier ou notifier Les exploi-ts ou 1es actes, nettre à exécution reatlécisions de Justice ainsi que res actes ou titres 
"r. fo=r" cxécutoire.

r1s peuvent âtre cornmi s par Justice ou requis par des particullerspour des constatations.

{
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Ils peuventren outrc a

= procéder au recouvremcnt amiable dc toutes créances ;

- procéder pàr continuation de poursuites, en dchore de Ia Cor:nune
ou du chef-Iieu de 1a Sous-héfecture ou il est établi un Conmis-
ssir s-priseu:e, au:r ventes judiciaires de mcubfes ct obiôts nobiliers
d,ans 1cs mênes conditions que 1es Connissaircs-Priseurs"

c)- être âdministrateur d.rinneubles i

t

)

)b

d)- représenter fes parties devant
arrêt sur salaire, en référés
et sans procuration sr j-Is sont
tnent ou d l un acte notarié i

l-es tri-bunâux en natière do saiaie
sur ptocès-vcrbaux avec procutat ion
on posscssion d.e la grosse d.lul juge-

e)- etre nonmés Syndic de faillite, liquidateur iualiciaùe, ad.ministra-
teur tle succession.

I)-s peuvent égalenent assure! Ie service des aud.iences Près Iês cours
êt tr ib rr-a.ux. et peuvent ge faire suppléer par leurs cl-ercs assernentés.

Leurs fonctions 1e drolt de requérir lrassis-
tance de

Les Huissiers t iennent de
1a force publique,

Article 5.- Tout exploit ou tout acte acconplj- par \rn huissier de justice hors
dee linites de son ressort territorial ou hors de sa compétence cltati;ribution,
tel-1es que définies par lts.rticle 4 est atteint de nuIlité.

ItEuissier de Justice qui aura procédé à des actes entachés de nullité
peut être condâEné aux frais de 1'exploit et dc 1a procéd.ure annulée.

Article 6.-Lcs actes dressés par 1es hulssiers de justice, on application d.e
lta1inéa prenier de lra:tic1e 47 font fbi- jusqulà i:rscription dc faux"

.Àrticle 7.- lcs hulssiers sont astreints à réslder au. siège de 1a juridiction dont
i1s relàvent .

Article 8.- Avant drentrer cn fonctions , 1es ht.:.i.ssicrs de jr'.stice, prêtont devant
snit;la jurldiction où i1s exercent, Ie serment dont la ';eneur

rrJe jure de rae conformer aux 1ols, décrets, arrôiés et règlenents
trconcernant mon ministère, avec exactitude et probitélr.

Àrticle 9.- Les huissiers de justice titu-l-aires de charge pcuvent seuLs so faire
suppféeE par 1es cLercs assermentés,

Î,es clercs assermenhés justifiant de trois aru'-écs d.c clériàature peuvent
suppléer les Euissiers de Justice titulaires d.e charge dang tous les actes de }eur
uinistère, nota.nnent en cas de congé régulier,dlabsence temporairc ou rlrenpêche-
[ent noEentané.

I1s peuvent exc ept ionnallemc nt, avec ltassentinent du titulaire de la
charge à 1aquelle ils sont attachés, et sous sa responsabilj-té suppléer les autres
httissiers rle justice, en. exercice dans le mône ressort en cas dlcmpêchencnt ou
d.rabsence monentané de ce dernier.

Article L0.- Ï,e s clercs assernentés ne sont conpétents que ?our instrurenter dans
1e nêne ressort territorial que Ie titulaire d.c 1a charge à laquelle il! sont
attaché s .

Article 11.- Les actes dressés par 1es cleros assernentés sous la responsabilité
d.u titulaire font foi jusqutà i-nscription de faux.
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1{6 tlù Çode Péna,1. est appJ:lcablc aux clercs. assermentés, sarls pour
àcux-ci soicnt assinilés à dcs Ôfficicrs publics.

lrhuissier de justice titulaire d.e ohar8e est civilement çesponsable des

hullités, rostitutions, dépensese doruages-intérôts, encourus du fait des

clercs assetnentés' à son soivice. .

Article 15.- Le Buxeau cst éIu pour dcux ans au cours du prenier tiineÈtio:ae
TrânnEc ;iuai-ciairc. Scs ncnbrcs sont lümédiatcncnt riéligiblos.

"- al

à1
t dxanlner toutes réolr,nâflons de La pert des tiers contrc lestoccasion de l-re:rercice de leur profèssion.

lrarticle
autânt que

ÂrticLe 12.-Les coaàitions de .nonination dos clercs asscrnentés sônt fixées par
décret.

Avant dlentrer en fonctions, 1es clercs prêtent tlevant Ia jutiêiotion
qui Ies a agréés, Ie serment prescrit par ltarticle 0'

SDCTTON II ONGÀNISAT]O}T

ArticJ'e 11.- 11 est créé au Dahoney sous ltaütorité du Lfi-nlstre d.e Ia Justice,
unt qhenbrê nationele des Hul'es iêrs qui représÊnte 1l ensernble de Ia profession.

Àfticle 14.- Cette chaDbre est conposée de tous 1es huissiers titulaires de charge.
ffi' b-ur§-au-oonprend trois nenbres i 

.

- un hésident
- rrn Vice-Iàés ident et

- un Secrétaire; '

Si lLa chanbre conprend plus de 20 roenbres, le nonbre des merlres du
burêau sera porté à l.

Deux neübres suppléant s
nent d.lu:r titulalre ou d.e sa nise

sont égaLetlent.désignés pour le cas d l enpêche-
en cause.

Article 16.-Ie Chanbre Nâ.tionale se réu+it au noins une fois p.r an à Cotonou
t Eur eornroc a.t i cB1 d€ so:r Prrisirler:t, §oit à 1a "f,err,nd e ùe h najoritci absolue

<le geg nenbros r

Article 17. - Le Bureau peut se réunlr en couité ni:rtc, Dâns qe êas, i-I sradjoint
un nonbre égal au nonbre des nembres du bureau, de clercs ou drernployés é1us par
1e personnel des études d lhuissiers.

Art isle 1ê. - Lê procàs-verbal àe toutos 1es réunions cst tranem-is au LE-nistre
de Ia Just ice.

Articlê 1ÿ. -le Bureau a pour attributions t

20- de régler à ltaüieble
huissiers i

tous tlifférends d.loidre lrofessi.onnol entre

1o- (ll établ-i-r en ce qui concerne les usêges de La profession, Ies rapports
tlès huissiers entre eux et avec I-a clientèJ,e, un règlenent intrjrieur qui serÀ-
.soBnis à 1t approbêtion du llinistre d.e tr Justice . ,.

1
huis siers

Le tout sairs pré Judicq,
1e Trlbunal ôoÀpétent.

en cas de non conciU-ation. de Iiâê'tfofl deÿânt
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4'/- èc poposcr ou d onne! Eon avis à 1tautorité cor:rpdtente,
ltapplication à un huissier dlune nesu:e disciplinaire 1 -

5"/- de d.onner son avis quand iI en est requis ;

6"/- de préparer le budget tle Ia Chanbre et clren proposei Ie vote
à ltassenbléL généiale,de gérer Ies biens de la challblo et de tecouvrer les
cotisations,

@,I.,eBuJeausiègeantenconiténixteapourattIibut1ons1oSquestionsrelatives r

§ur

1.) - au recrutêElcnt et à la fornation professionnelle d'es clercs et
enployés I

ux conalitions rLe trl.vail, de salaire et accessoires de salairo
ans les étude s .

Le tout sbus résorÿe des dispositions légisilatlivee et r'bglenantaires.

Article 21.- Le Bureau, représenté-par 1e foésident de Ia Chanbre, e+, el qroit
EÉdc;îToute êction conlre Aes décigiorre prises en violation de Ia présente
ordonnance.

CEÀPITRE IÏ

-a
d

Conditiong d I atlnission,
création d.e s

de nomir.ation et
charges.

SECTION I ETIISSTERS Dli JÛSTICE.

Article 22.- Les huissiers titulaires d.e charge ont 1a qualité rllofficiers
;ffi;EffiTs. îout candidat à une charge doit renpIir 1es conditions ci-?près r

'1 o) - âtre citoyen tlahoméen ou citoyen d.tun Etat accordant aux
d.ahonéens la réciprocité 5

2') - avoi-r ).a jouissance de ses droits ci,vils ct lolitiques ;

1o) - ntavoir janais été condanné à une peine dc détent,ion ou dtanende
. _ entacha.nt Ll honneur ou }a probité i

4o) - êtrc de bonne vic et noeurs ;

,") - 6tre âgé de vin6t cinq arrs acconplis i

6") - avo:-r satisfait aüx l-ois sur fo recrutenent ;

7") : être titulaire de la capacité ou du baccalauréât en droit ;

B") - Justifier iL€ trois ans d.e stage dont un en qualité de prenier
clerc I

9') - avoir satisfait duxent llanxée civile en oours, au:r épreuves
dovant 1a connlssion prévue potrr Ies canrl:idats aux fonctions
d I huissiêr.

ArLicle 2J.- Ia durée tlu stagê est réduito à une anaée pour Ies licencids en
d.r oit-t à si.r mois pour 1es nagistrats cle ,1, o }re jildiciairê, 1es g'reffiers en
chef et leg avocat s.
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A titre transitoire, jusqutau j1 d.éoembre 1ÿ[! incltrs, Ies clercs
d.rhuissier qui relop1issênt Ieà conditions de stage pourront ne Èas justifier de
1a conditio; de diplôns figurant au 7') ile trtarticle 22 ci-d.essus.

'CeE candlilats subissent un exanen profèssionnel devÉ,nt. une conoission
conpos ée

1"- du Président de l-a Cour tlrAppel, Président I

2o- du Procureur généra1 près ladite Cour ou son substitut I

Jb- d.es deux conseitlers de Lr Cour dlAppel les pLus ancicns

4o- du Présicient de l: Chanbre Nationale cles huissicrs.

Sont dispensés r1c lrexancn professiontlcL tout ancien hulssier ou
hui-ssier en exorcice qui postule pour urle autrè charge.

ÀrticIe 24. - Tout postulant doit justifier rle sa capacité.

A cet offetl i1 présente une requ6to tinbrée et son d.ôs6ier au Llinistre
de Ia Justice, qui ltautorise à se présenter d.evant l"a. Cour dlAppel et trensnet
la.requ0te au hocureur Général près larlite Cour lequel fait reouej.tlit tles ren-
seignements sur 1& conduite du requérant.

Ertrait tle Ia requête est affiché pendent .un nois drns ltâuùiioii'e ae
1a Cour et tlane celui du lribunal dans 1e ressort duquel la nouvelle charge est
sréé e.

Dans lea trois noia qui suivront la, création de 1a nouvelle charge, 1o
tonEission d I exarÊen prévue à .Ilarticle 2J convoquera Les candid.ats et après avoir
vérlfié leurs titree, leur fait subir un exatren professj-onne1 clont te progrartroe
et Les conditions sont déterqinés par arrêté du lÂinistre de la Just_icè_i_ r., r_

Article 25.-Les nouveaux titulairee de,charge rdlhuissier seront nonmés.pai ddcretpris en Conseil tles llinistres sur proposition du llinj.stre de 1a Justice.

Artlcle 26.-Les nouvelles charges ne pourrônt Stre créées que tr»"r ddcrets
sur Ia proposition du llinistre de Ia Justice, en Conse j-1 des il,lj-nistxes.

Ltavis de Ia Cogr dlAppel, réunie en AÈsenbLée Génüra1o sur j,rutilité
âe cee .créatione et les observation; du rtésident de 1a chaqbre l{at'ionaro d.esHuissiers, deÿront Ètre préalablenent provoqués.

Àrticle 27. -

pris,

Les Euissiers de Justice tituLaires dc chârge peuvent présenter dcparui les cand.iclats reçus à lrexancn prévu à J-tartiolc 22-ÿ..successeuls,

Ârticle 28.- lout titulairc d.Iulc c
pour Etre'aanf.s au sernent pxofessi
rlu lurésor, à titre d.c caution::encnt
décret.

hargc d.oit, ava.nt cl lentror en fonctions, et
ôrur01, justifier du vcrsencnt à un compiable
, rllune somnc dont 1e nontant scra fixé par

{rticle-29.- Ltlluissier dc Justi,ce qui se trouvera.it dans lrimpossibillid pty"iqo"
de continuer ltexercice d.e ses foncti-ons hornis les cas cle'maIàdiesrpeut girà
tléc1aré tltofflce tl émis s lonr:.aire par dicrct pris sur proposition rlu ],.[inis tre de laJustice et -après avis dtune connission qui àqnprond :

- 1e ltésident de la Cour drAppel, h{sidcnt
. le hocureur Généra1 pràs 1a Cour.<ltAppel ,

- Ie BÊtorurier cle 1r ordre des .û,vocats ;

- 1e hésident de Ia Chambre Nationa.le ;

- deur métlecins désignés pa.r 1e i'dinistre de
blement prêté I

I avec voj-x prdponc)érant e ;

La Justice, sernent préala-
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lt intéreesé a 1e droi.t c1e prerd.re cormaissa,nce d.e son dossier et
faire entendre par Ia Con:nission un lrtédècin cle. son cholx ;..

nâns ces cc.s, le Llinistre de 1a Justice fait procéder paf 'Ie hocu-:eeur
Généra1 à 1r inventalre des dossiers, f.ivres ct pièces déteirus par ltlluissier
lesquels sont déposés au'creffe clc la Juridiction ta,nrlis que les espèces sont
versés entre les Es.ins d.lun conptable d.u trésor.

Ce. nagistrât .alresse procès-verlal d.e ces op{rati-ons et en transnet Ie
double, acco.@pagrré dlunê copiê do ltinventoire au l',(inistre de Ia Justice.

- 1I peut preisenter des observations écrites.

Ârticle 1O.* La cessation de fonctions des huj.ssiers (Le justice titulaires de
de cha.rgé, résulte égalenent :

- de 1a déurission acceptéo I
- du deceg ;
- rle la destitution.

Article I1., En attendant Ia nomin4tion tllun uouveau titufaire ou Ia rélntégra-
tion de ltEuiseier suspentlu, 1e Llinistre de 1a Justice tlésigne pour le suppléer,
après avis tlu Présiclent de la Chanbre Natiorr.le, Eoit u.rr,autre Euiesior, soit 16
Premier CLerc tle éet Huissier.

Les fonctions du suppléant cesseront de plein d.roit clès la réintégra-
tion du titulaire dle 1a charge ou 1a prestation d.e sernent du nouveau titulaire.
Article J2r- L,e titre drHuissier ale Justice honoraire peut .âtre conféré par 1e
Miniqtre àe 1a Justice sur leur denanie aux Euissiers de Justice titulaires
dtune clar€p, qui ont exercé leurs fonctions pentlont au noins tlix ans.

SECîÏON IÏ Fonctionnaires - Eluissiexs de Justice

Ltavis du FrésiCent de Lr Cha.nbre Nationale dés Euiss j,ers sera facuL-tatif.

SECTION III Huissicrs ad.lhoc et Auxi.licires cltHulssier.

Ârticte 11 .- Les fonct iorrrai-re s-hui ssiers de justice sont choisis prrrni les
fonctionriâires en activité âgés de 25 ans au noins. fls sont nonnés ct renpJ-acés
suivant les nécessités du service par arrêté du llinistre d.e Ia Justice.

Artiglc 14.r Les Euisslers adlhoc sônt tlésignés pa.rni 1cs agents civils et nili-tairés de 1t Adninis trât ion âgés rlc 21 ans au noj.ns par'lrautorité jurliciaire du1ieu, en cas d.tabscnce ou ct empêohenent nonentané dà lrHuissier étàtti au siègedc 1a Juridiction.
Les auxiliaires drhuissiêrs sont désignés, à J-a zequête cles huiseiers

ou fonctionnaires huissiers pe,rmi 1és agents civils ou r,rilitÀires de LrÀdninistra-tlon âgés de 21 ans, au rnoins par lrautôrité aclministrative clu Lieu.

En aucun cas, 1es huissiers adrhoc et les auxitiairos drhuissier nepeuvent instrunenter en alehors des linoltes de Lc circonscription sou-oise àlrautorité qul lee a désignés.

CEAP]TTTE ITI Devoirs et obllgations

A i cIe Les Huissiers de justice sont tous astreints sous réserve d.es di-spo-sitionE c -aPres, auJr nêmes tlevoirs et au:r nÊmes obligations.
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Aittole 16... tes au:riliafues rLrhuissier sont tenus dtexorcsr leur rlinistère toutes
Ie.S fôj-s qu! ils en sont requis par 1es pc-rtie s ou po-r Ie ninistère prrblio sauf
les'exoeptions prévues pe.r la l'oi et les prohibitions porrr cause tle parenté ou
cllàllicnce.

Iæs auxilicires Clhuissior sont tenus cic c'rdfdrcr aux instructioàs
Leur sont ,clqnnées pcr 1es Huissiers cle Justice r1u siège de Ia juridiction,
Ia d61iv-rance c-les actc s.

Àrticle J9 L,es aExiliaires d

qui
pouf

'l,rtièlê l?.-Ies droits et énolunents que peuÿent réol-amer les Huissiers de Justice
sont fixée par décret.

Tout refus d.t instrunenter ou tout retard. injustifié dors lYexclcution
portant préjudice à un justicic.llo peut d.onrer Lieu à Ces donnages-int érêt s
au profit de 1a partie klscie.

ïL est lnterdit à tout lluj,ssier de Justice, porrr quelque causo et sous
quôlqlre prétexte que ce soit, de rdclamer ure soËlre supérieure au tarif en vigueur
sous peine d.e restitution et d onnage s -1ntérê ts stil y â lieu, sans préjudioe des
sanctiona disciplitaires.
Ârt+cle T8.- Les f onct ior,.nai re s-hui s si, ers de justice perçoivent 1es n8nee d.roi.tset éBoluments que 3.es huissiers titulaires de chârge.

Toutefols, su:e 1es rlroits et énolunents pergus lar les fonc tionn.,ire s -huissiers cle justice, iI est prélevé, au profit du burJ.get généra], une retenue
d,e 50 f..

En aucun cas cette retenue nc pout porter cr:.r 1cs frais de tlüplacerentet autres débours nécessités par 1a renise tles actes. Elre ne srappliclué pe_s auxtlroits et énolunents des auxiliaires drhuissier.

instructions des hu.is s iers de
droits et énolunents prévus au
de justiee, qui auront ré<1igé

de séjour.

rhuissier perçoivent sur 1es. cctes -acconplis surjustice rlrr siège de 1a julirliction, -'La noitiü aestarif, lta.utre noitié étant acquiso aux huissiers
Llacte.

Les d.isposi.tions du cocle cre lrEnregistrenent ct du Tinbrê rela.tives àla.tenue tles répertoires ne sont pas applicailes suic "r"iri"ii""-àihoissi.".

I1s perçoivent, en ,outre, le cas échéant, Ics fr..is dc r1éplacer:ent

Ârt ic Ie 40 . -Les Euissiers cle Justice titulaircs rltune dhar6e et 1es fonctiorneires-
seuls astreints à Ia tcnue dtune conptabilité.huissiers do justice sont

CXAPTTRE IV Congé - .i\lsence - Vacances.

à 1r arti-
est
1qi r

4rlticle 41.--Les Euissiers de Justlce tituraires-de_chargo ne peuvent srabsenter,sa.ra un congé accordé par arrêtd d.u l..linistre de 1c. Justiàe.

En ce qui concerne 1es fonct ionn:-ire s -huis si er s de Justice, ir nrest pasdéæogé aux.règl.es concernant leurscongés,.tetres qur elrcs 
"oni àitorrirées par lest.i.tut généra1 de Ia Fonction publiquà. i

Â défaut de clerc asêerüer,té renplissant res conditions prévuescle 9-cle Ia présente ord.onnance trhuissier'd.e justice titulaire cle{chargesuppléé soit pax un autre tituLaire de ch.uge ayant ra, 'êne rdsiuence quesoit tr)o.r 1e Prenier' Clerc de ce derniet.

le suppléant est désigné, dans tous les cas, trrrr arrgtd qui accorde le

../...

con6é.
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ÀrticIe 42.- Lthuissler adthoc clésigné po

Justioe titulaire de charge percevra 1a m

différehce entre les recettes totales et

ur assurer ltintélin d.tun huis§ier
oitié des bénüfices résultant de I
1cs charges afférentes 'à Irétuc'lc.

dt
à

!hoc

CHAPITRE Ï Obligctions profes sj-onnc 1Ie s dcs huissiers
ûe Justicû.

SECTION f Costume et carto professionnelle .

ÀrticLe 41 .- Les huissiers de justice rlans lcs cérénonics publiques ou lorgqurils
;;mAÇ Ie--service d. t audience, portcnt u:r costunc qui conprend une robe noiro
avec rabat blanc plissé et une toque noire.

cependant, si l,e ùurée de llintérim est inféIieu:re à u:r nois, llhuissier ar]

perce!-ra l-a moitié des énolu.nents.

Article 44.- Les huissiers cle justice titulai'res dc charge, 1es fonctionnâires-
frffiîe justice et les clercs assermentés visés à Irarticle 10 de la présente
ortlonnance, sont nunis d,tune carte profesôionnelle dont Ie noilèIe et les condi-
tlons de Ia défivrance, drusage et de retrait. sont fjxés pe.r arrôté du [Llniçtre
de 1a Justice

SECTIOI{ I I Rédaction et rènise des actes

Article 45.- LeE huissiers de jLlstice sont tenus d.e rencttre eux-nêrxes ou trra!!

Itinternédiaire de Leurs cletcs asserment és, lrexploit et les copies de pièces
quli]s ont été chargé d.e siglifier ou de notifier en se confornant aux'prescrip-
iions du Cotle de Procéd.ure Civile ou du Codc de Procéd.ure Péna1ê.

Article 46.- Les copies de jugements, d.rarrêts et de toutes autres pièces qq!
sont faites par 1es huissiers, doivent être codornss et lisibles. trl1cs doivent
tle plus Être établies selon Ies prescriptj-ons flxées pa.r Ie tarif cles fralis de
justice et par 1e Cod.e de 1t Enre.-t ': strenent et du Tirobro.

4rticle 47.- I,es huissiers de justice sont responsablcs d.e 1a rédaction cl-c leurs
pu vdrifier loreque cesactes, sauf pour les indications r-tat érieflcs qut i1s nl ont

actes ont été préparés !3r un autre huissicr d.c justioe, pe"r un officier ninisté-
riel ou par un avocat inscrit au Bs.-rsc-u.

Les lluissièrs il.e Justi-ce sont tcnus dc rf,êntionner au bas C.es ôrigi-
nB.uï et rle 1e t-lr s copies, 1c cott totatr cle ltacto et dl incliquer en bas et en narge,
Ie nonbre {e rôIes dô colies dc pièccsl a.insi quc fc ddtaif d.e tous les articles
fornant Ie cott d.e ltacte.

Àrticlo 49.- En cas droppositioh ou dtappel conttc toutc i.lécision renclue en
natière civile, conmerciale ou adninistrative, llHuissj.cr de Justice fait 1ui-
meme ou par son ê1erc sans clé1ai1 nention sonnairc sur 1e registre tenu au greffe
à cet effet de ltopposj-tion ou de ltappel, en énonçarlt le non des portiês, trê
tlate de Ia décision et ce1le de ltopposition ou. de lrappel.

Si lrhrlissier de justice ne réqlde pas au siège rle 1a juridi.ction d.e
laquelle énane la seûtence attaquée, il notifie innédiatenent au grcfficr do
cette jurid.lction, ltopposition ou 1tàp!e1 1»-r lettre reconnandée avcc accusé d.e
!éception, cette notification +ui contient 1es lndicatj.ons prescrites pa.r ltalinéa
précétlont, est aLors j-nscrite par 1e greffier, à sa date, sur Ie rcgistre.

Àitiole !0. -Iorsqutil est prescrlt 1t étab1i sser,rent d.es Dctes en double original,
1e premier original est remis à la partie ou à son reprc'isentant, le second est
conservé par lthuissier tle justice.

lcs secorids originaux ainsi conservis soût ensuite enliassés et portent
un ûurûéro alrord.re qui est celui rlu ripertoire oir llacte est nentionné.
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acquitter tous droits e,t clébours nécessaires, ils
des sonnes cinsi vers ées

Justice ne peuvent falre aucu-n acte qu non d lune
En natière de recouvtenent jurlicirire, 1a renlse

lthuissier de Justice, vaut nand.e.t cllencaisser,

, provision suffisante pon.r
sont te.nus de c'lé11vrer reçu

Ârticle 5'1 .-Les Hui ss isrs
Partie sans un nandat expr
iles actes ou des clécisions
sauf preuvc oo:ttxaire.

Àrticle 52.- L,es Euissiers de Justice peuvent, avant rLl instrumen'ber, exiger de

1a partie.qui requicrt les actes ou Ies f orroa,lités

de
eS.

Ârticle 5J.:Les ::ctes jurlicirires ou extra-jucliciaires, fc-its pr'r les cletos
EqEe. rnentEs, sont
titulaire de 1a. c
menté, dans 1es f
?éna1e.

préalablencnt signés sur 1'origlnal ct les copies par lthuissier
har6e. I1s sont ensuité .sigoifiés ou notifiés p:lr Ic clerc &ssex-
orroes prdirues au Code de Piocédure Civile otr a"u Coda cle Procddure

Llhuissier dê justice.titulr-ire de lc' cha-rge vise Ies nentions faites
sur 1!origina,l pa"r 1e clerc asserrnenté.

CEAPITRE Ï'I Dêvoirs cles l{ui.ssiers de Justice

Et_igle_I4-gfe s Euissi.ers de Justice sont tenus rl I exercer leur ninistère avec 1a
probité 1a plus sctupuleuse et Ia plus grande dillgenôe.

fls doivent en toute occasion, stefforcer d.texercer leur ninistère avec
modération et se liniter en prrticulier cux seufs actes ou dénr,rches nécessairos
pou.r arriver au but que Ie nandat se propose dlatteindre.

Àrtic]e 65.- Les Hulssiers tle Justice ne peuvent instrunentex lour eu*-Eênes, ni
lour leurs. ascênd.antsr descendants et conjoints, à peine cle tous donnr,,ge s -int érêt s
envers 1es p&rtj-es et 6ans préjudice des sanctions rJ.is ciplirut ireè .

Aftfcle 55.- Les Huissiers de Justice ne peuvcnt se rênd.re, soit directen.nt, soj-t
indirectenent, adjutlicataires des objets nobi,licrs qutils sont cho.rgds de vendre.

fls ne peuvent, de mê c, se renûre ccssiorma.i-rcs r1tactj-ons at dc droit
litigieux qui sont de 1a èonpétencc de Ia. juridiction aupràs cle laqucllc i1s
etercent.

CHÀ?IIRX ]rI]

Àrtlcle 57.- Les Iluissiers r1e Justice titulr.ires dc chaxgc et les f onctional.,ires -huissiers tle Justice doivcnt ter:-1r, à peine d.c sanctlon rlisciplinai.le I

- des rdpertoiree I

- ul livre joqrnnl ô.es recettes ot iles cJ.épcnses ;

- ul grand livre I

- un registre à souche.

par jo[r, sans blanc ni
extr)l.oit s .

portds en détrail r}':,ns les

_CeB livre§, iroprinés confornément à un nodèIe fixé pr,-r arrêté sont cotéset paraphés par,1è.:Pxésident rln lribunal cle.Premlère ,Instance près. leSùei. êxercelthuissler dè iust ic e.

4rt1c1e 5Ba- Les répertoires d.oivent nentiordrer, jour
lnterli-gne, et par ortlre d.e numéros, tous Lés actes et

Le cott des actes, Les frr.islet ddbourà sont
colonnes séparées.

-Conptabilitd dcs Huissiers' àe'Justi-É.-
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Ces répertoires sont sourois par ailleurs aux rà61es et fornalités
prescrites par Ie Corle de lt Enrcgis trenent et du îinbro '
Art ic le 59 .- l,e l-ivre-jouràaL nentionnè jotrr par jourl par orclre ùê a.etes, sans

avcc 111nÀicntion
cas échéaat, Ie

blanc r:-i.lnterligne ou xenvoi, les fecettes et Ies d.épense s

§oillEire de Ia nr.ture cle 1a recettc ou clo l-a d.épense et1 1e
nunéro d.e.référenco du conpte ouvert au grond-triv-re.

Doivent être lnscrltêsr à llexclusion de toutcs a.utres

En recettes r

Toutes los sonrûes que les huissiers cle justice reçoivent din§ 1léieroi-
ce d.e leur mlnistère, à qualque ti,tre que oc soit.

En tlépenses r

' Toutes les sorames qutlls renettent à leurs clierrts ou qulils consignent
lorsqutils en ont ltobligation, alnsi que 1es énolunents, frais et débor.rrs entrant
dans Le cott des actes ou opérations de feur uinistère.

Article 60. -l,e livre- journal est souois trine strie llenqnt , au contrô1e du Procu-
rêur de 1a République d.u resso=t.

Ârtlcle 61. - Le grantl-l-ivre contj-ent le cornpte de chaque c1:ient ayant oonsigné
une provi"sion, dressé pat relevé ile toutes recetteb avec Les nusélos des reçus
correspondanto et de toutes 1es dépenses effectuées pour lui.

Ia 'balance de chaque compte doit être faite au noj.ns unc fois par
tri,nestre soit sur 1è B:cand. . -livre, soit sur un registre spücial de la.Lance d.e
conpte_.

Ârticle 62.Le registre à souche est conposé de Aeux pa.rties idëntiquos dont 1lune,
ûétachable et fornant reçu, est remise à Ia partie versontê.

Tout versement,
y être inscrit.

à quelque titro et sous quelque forne qlre.ce..,esit, doit

Le reçu et sa soucho doivent mcntion.Iler les nom,
1a pa.ttic ÿcrsante, Ia rlatef 1a ca,usel ainsi. quc Ie nontant
nent r espèces, chèque ou tout autre noyen de paienent.

qualité et d.eneure dè
et le modc du versc-

Artiole 6J.-La renise des liwes conptables lndi-qués cidcssus à un successeur
éventuel- sera oonstatée par un procès-verlal énu.uératif ..dressé en trois or iginaur
signés des iltéressés. Der:x de ces origi-naux soront transnis au procureu: de Ia
République qui en ad.ressera wr au Pr ocr.:.re ur Gén<jral après visa, et déposero
ltautre en ses archiwes, Ie troi-sièae étant ponsacré aux...r:chives de-1lhulsslor.

4rticle 64.-Ia tenue (lee livres prdvue par 1a présente ordonnance nlest pas
exclusive de ltusage tle tous autres livres ou dobunents prescrits par Ia règIe-
nentation en vigueur, notanment en natière fiscale et sociàIe..

CIIÀPTTRX ÿITÏ Disclpllne d.os Huissiers de Justice

Àrtiqle 65.- Tout manquencnts aux rlevoirs et obligations
tle Justice titulaires de'charge peut être sanctionné par
iliseiplincires ciàaprès :

iaposés au:r .huj-ssiers
1tune des ne Elrres

1e

Ia
1a

1a

1a.

rappel .à ltordre ;

censure oi-np1e ;

censune avec réprinande
suspension à temps I
rlestitution.

4'-
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Article 65.- Ia discipline cles fonc t lonrr,ire s-huis s ier s est exercée con:îornénent
;GÏTspo=ations règlenentant leur corps d.torigile.

Articlc 6?.- Le Minlstrc rte 1o Justlce et Ie Procureur Général- excxccnt 1a, surveil-
lance et Ia cliscipllne généraIe à lt égard d.es huissiers cl.e justico.

Article 68.-l,es oont::aventions aux prohibitions contenues da.ns Ia présente ordon-
ffiffi;ffi;I quo 1es autres infractions à Ia. cliscipline peuvent d.orurer l-ieu à
des sanctions disciplinaires ssns préjud.ice des clonnages-intérêts qui por.rrront
Être alloués à 1a partie Iésée.

Àrticte 69.- le ].Iini-stre de la Justice, sur llroposition du Procureur Génirel-
aprfi-auEiEon dc lthuissier mis en cause ot &ÿis d.u bruecu d.e 1a Chanbre Nationa-
Ie cles huissiers, peut prononcer Ie rappel à 1lord.re, l"a censure sinpl.o ct Ia
oensure evec réprimande.

Àrticle 70.- En cas de faute grave, Ia suslension et Ia destitution de Ilhuissiex
pourra Étre prononcée par d.écret, pris sur preoposition du ldinistre de 1a Justice,
après audition de lrin'béressé et avis du bureâu de 1a Chanbre llationale des
Huissiers.

CHÀPfTRE ü Disposit ions transitoires

Ârticle 71.- Les Huissiers de Justice titulaires de charge et les fonctionneir€s -
huissiers do justice, en exercice à la date cllentrée en vigueur de 1a préÈente
ordonnancê, der.3urent en fonctions sans quliL soit nécessaire dc procédcr, en ce
qui Les concerner à une nouvelfe nonin"ation.

foutefois, i1 exerceront leur ninistère, oorrfornément aun dispositions
de 1a présente ordonnance.

génére,I du l0 janvier L)JZt fèglenentant ltorganisa"tion et le fonctioruterient d.u
service d.es huissiers en Afriquo 0cciCentalo lrançaise.

l,,rtèc]e 71 .l La présente orcloru:a,nce, qui .sera exécutdc o cr:ne Loi <1e It Etat, sera
applicable à conpter c1u 1er Octobrc 1ÿ11 ./-

Article ?2. - Sont abro
notanoEent Ie décret du

par 1e Conseil Pré s id ent ie I,

gées toutes d.ispositions contraires à La présente ord.onnance,j0 novenbre 1))1 , f:.xant Ie stetut cles hulssiers et Ltarrêté

Iait à C OTONOU Ie 1,9 Juin 1971

1

(- ,._ Ity /:t.)I
/),

Hubert L[\GA

Justin ÂEOl,'tADEGBE-lX0llETIIT

^IIP],I,1IONS:

Sourou-l,tis-an ÂPI .JTIT

l,e Garde des Sceaux, inistre rle ls,
Jus t i-oe et de

PCP 6 - MCP4 - I4inistères 10 - HC, -Gdc Chanco ? - L4,1rL et ses Services 20
cs 6 - sGc 4 --1À4-DCCî-DN-IGI-JOp.D 5
DEP-DGÀJI-D^C P-Dtion Stat. I - Trdsor 2

nr-che L u TOKO

1c.tion,


